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AVIS AUX CERCLES 2012 / N° 09
EDM/RS 40
Bruxelles, le 22 mars 2012
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1. Communique de la LBFA
1.1 Informatique – logiciel résultat AC2012c

La commission informatique vous informe que la version 2012 du logiciel AC (AC2012) est disponible en téléchargement sur le site de la LBFA (http://www.lbfa.be/article_32.php). Cette version diffère peu de l'AC2010, mais plusieurs correctifs essentiels ont été intégrés (feuilles de jury, alerte en cas de double encodage, fonctions d'import, etc.). Les spécifications des épreuves sont aussi désormais rassemblées dans un fichier txt lisible à charger dans le logiciel ; après avoir ouvert le logiciel, il faut cliquer sur l’onglet « Epreuves » puis sur « Spécification des épreuves » et ensuite sur « importer Type.txt », en utilisant un mot de passe disponible dans le fichier lisezmoi.txt intégré au logiciel.
Le manuel du logiciel (disponible sur la page de téléchargement du logiciel) sera mis à jour prochainement pour y intégrer les dernières évolutions du logiciel.
La commission souhaite aussi rappeler aux clubs qu'il leur est demandé de transmettre les fichiers Mres de leurs meetings à la LBFA (lbfa@skynet.be). L’oubli de transmission de ce fichier génère du travail manuel qui pourrait être facilement évité.
Les explications nécessaires aux personnes utilisant le logiciel AC2012 sont disponibles dans le manuel.  La spécification du format Mres est aussi mise à disposition des clubs n'utilisant pas le logiciel AC (http://www.lbfa.be/article_59.php).
 

Une ou plusieurs formations au logiciel AC2012 seront organisées dès qu'un nombre de participants suffisant sera atteint.  Les personnes intéressées peuvent se faire connaitre via lbfa@skynet.be.  Les clubs désireux de voir cette formation se donner dans leurs locaux peuvent aussi se faire connaître via la même adresse.
 

La commission souhaite annoncer qu'elle travaillera avec Timetronics à partir de mai à l'adaptation pour la LBFA d'un tout nouveau logiciel d'administration des compétitions.  Ce logiciel est actuellement en phase de lancement auprès d'une ligue étrangère.  Le but est de rendre ce logiciel disponible pour tous les clubs de la LBFA pour la saison suivante.  
1.2 Rappel fournitures

Nous vous rappelons que le formulaire des commandes était joint à l’avis aux cercles n°6 du 1er mars 2012.
Si vous avez des fournitures à retirer le soir de l’AG du 29 mars prochain, nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir ce document dans les plus brefs délais.
2. Communique des departements de la lbfa
2.1 Communiqué de la Commission des Règlements sportifs LBFA :
Intercercles 2012:



Les cercles du CAF et de MALM ont inscrit une équipe en Toutes Catégories Hommes. Elles évolueront en division III (lettre K pour le CAF et L pour MALM) 
 
MALM a également inscrit une équipe en Toutes Catégories Femmes. Elle évoluera en division III (lettre J).
 
Ces équipes complètent le tableau transmis en annexe à l'avis aux cercles n°6 du 1er mars 2012.
 
Le délai réglementaire fixé pour les inscriptions en 'Toutes Catégories' (15 mars 2012) étant dépassé, plus aucune nouvelle inscription n'est possible.

3. communique des cercles
3.1 RCA SPA : Changement d’adresse e mail de la secrétaire Madame Stevens :
rcaspa.stevenscharles@gmail.com
_________________
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